
MAIRIE DE VENES          
Séance du 23 mai 2023  

 
 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL  

 
L'an deux mille vingt-trois et le vingt-trois mai, à 20h30, les membres du Conseil Municipal 
régulièrement convoqués, se sont réunis sous la présidence de Monsieur Christian GALZIN, Maire de 
la Commune de Vénès. 
 
Etaient présents : Christophe ALBERT, Jacky ALBERT, Sébastien CAMINADE, Francis CARAYON, Perrine 
FABRE, Christian GALZIN, Pierre JAUZION, Alain JOUGLA, Sophie LEFEBVRE, Elia MENOU, Jérôme 
REDOULES, Alexandra VALERY 
 

Absents excusés : Sandrine ALBERT, Frédéric FLOTTARD, Sandrine GRAISSAGUEL 
  

Date de convocation : 16 mai 2023 
 

Désignation d'un secrétaire de séance: Jacky ALBERT 
 

************************** 
 
 
DE_2023_19  -  Approbation de la signature de la Convention Territoriale Globale 2023-2027 
 

Considérant que le dernier Contrat Enfance Jeunesse est arrivé à échéance le 31 décembre 2022, la 
Convention Territoriale Globale doit lui succède à compter de janvier 2023 pour une période de 5 ans. 
 
Monsieur le Maire précise les objectifs de cette convention financière et partenariale qui doit 
contribuer à développer une démarche d’action sociale sur le territoire en lien avec les compétences 
de la CCLPA et les acteurs locaux. 
 
Monsieur le Maire rappelle l’importance de cette contractualisation qui permet à la CCLPA et aux 
communes signataires de bénéficier d’un accompagnement financier et technique pour la mise en 
œuvre d’actions permettant de répondre aux besoins des familles du territoire dans les domaines 
suivants : 
 

• Petite Enfance 

• Enfance-Jeunesse & Sports 

• Accès aux droits 

• Bien vieillir et handicap 

• Vivre ensemble et lien social 
 
Après en avoir fait lecture, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil d’approuver la 
signature de la Convention territoriale Globale 2023-2027 à conclure avec la Caisse d’Allocations 
Familiales du Tarn. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

• Approuve la signature de la Convention territoriale Globale 2023-2027, 

• Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier, 

• Dit que les crédits nécessaires à la dépense seront prévus aux Budgets annuels. 
 
> Votes       Pour : 12        Contre : 0         Abstentions : 0 
 
 
 
DE_2023_20  -  Approbation du projet de modification des statuts du SMAH du Dadou 
 

Le Comité Syndical du SMAH du DADOU a, par la délibération N° 2023-010 en date du 7 avril 2023, 

approuvé le projet de modification des statuts dudit syndicat. 



Cette modification des statuts a pour objet le changement d’adresse du siège social et des locaux du 

SMAH du Dadou. 

En application de l’article L.5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal 

de chaque commune ou communauté membre dispose d'un délai de trois mois pour se prononcer sur 

la modification de ces statuts, dans les conditions de majorité qualifiée requises pour la création de 

l'établissement public de coopération intercommunale. 

 A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 

VU le projet de modification de statuts, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

• SE PRONONCE EN FAVEUR de la modification des statuts, telle qu’elle résulte des statuts annexés 

à la présente délibération, 

• APPROUVE la délibération du Comité Syndical du SMAH du DADOU portant modification des 

statuts du Syndicat et les statuts correspondants. 

 
> Votes       Pour : 12        Contre : 0         Abstentions : 0 
 
 
 
DE_2023_21  -  Adhésion au service " RGPD " du Syndicat Mixte AGEDI et nomination d'un délégué 
à la protection des données (DPO) 
 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée le projet d’adhésion à la prestation de « mise à disposition de 
service pour la mise en conformité avec la règlementation européenne RGPD », proposé par le 
Syndicat Mixte AGEDI. 
Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » est entré en vigueur le 25 mai 2018. Il apporte de 
nombreuses modifications en matière de sécurité des données à caractère personnel et rend 
obligatoire leur application. En effet, le non-respect de ces nouvelles obligations entraîne des sanctions 
lourdes (amendes   administratives   pouvant   aller   jusqu'à 20 000 000 €), conformément aux articles 
83 et 84 du RGPD. 
Au regard du volume important de ces nouvelles obligations légales imposées et de l'inadéquation 
potentielle entre les moyens dont la collectivité dispose et lesdites obligations de mise en conformité, 
la mutualisation de cette mission avec le Syndicat Mixte AGEDI présente un intérêt certain. 
 

En effet, il est apparu que le Syndicat Mixte AGEDI a accepté de mutualiser son expertise et ses moyens 
tant en personnel qu’en solution informatique au bénéfice des collectivités et établissements publics 
membres qui en éprouveraient le besoin et à ce titre propose un accompagnement pour la mise en 
conformité au RGPD. 
 

La désignation d’un délégué à la protection des données constitue par ailleurs une obligation légale 
pour toute entité publique. 
 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée :  
 

• de mutualiser ce service avec le Syndicat Mixte AGEDI,  

• de l’autoriser à signer la convention de mutualisation, ses protocoles annexes, et à prendre/signer 
tout document afférent à la mission de mise en conformité avec la règlementation européenne et 
nationale en la matière, 



• de désigner comme Délégué à la Protection des Données mutualisé (DPO) le Syndicat Mixte AGEDI 
en tant que personne morale. 

 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité : 

 

• d’autoriser le Maire à signer la convention de mutualisation avec le Syndicat Mixte AGEDI, 

• d’autoriser le Maire à prendre et à signer tout acte relatif à la présente mission de mise en 
conformité avec la règlementation européenne et nationale, 

• d’autoriser le Maire à désigner le Syndicat Mixte AGEDI en tant que personne morale comme 
étant le Délégué à la Protection des Données (DPO) de la collectivité. 

 
> Votes       Pour : 12        Contre : 0         Abstentions : 0 
 
 

 

DELIBERATIONS THEME 

DE_2023_19 Approbation de la signature de la Convention Territoriale Globale 2023-2027 

DE_2023_20 Approbation du projet de modification des statuts du SMAH du Dadou 

DE_2023_21 
Adhésion au service " RGPD " du Syndicat Mixte AGEDI et nomination d'un 
délégué à la protection des données (DPO) 

 

 

Séance levée à 23h30  
Ainsi fait et délibéré le 23 mai 2023 
 


